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28, place Saint Georges 75009 Paris

M° St Georges, ligne 12.
Contact et inscriptions : 

Anne-Françoise Charpentreau
06 61 11 99 80

cetf.formationsecretariat@gmail.com
www.couplesetfamilles-formation.com

 
Places disponibles

 (6 places par groupe)
Si vous êtes concerné par une situation
de handicap, merci de nous contacter

 
 

SIRET : 308 439 868 00016
Organisme de formation agréé :

n° 11750058575

Public concerné
Les conseillers conjugaux et
familiaux en exercice et les autres
professionnels de la relation d'aide

ANALYSE DE LA PRATIQUE
 ET 

SUPERVISION
 

Une séance par mois
 
 

Intervenants
Isabelle Arnaud, 

Véronique Manchon,

Françoise de Mas Latrie,

conseillère conjugale et familiale,
formée à la supervision, mardi
Paris 8 et visio

conseillère conjugale et familiale,
formée à la supervision, mardi et
jeudi Paris 2

conseillère conjugale et familiale,
formée à la supervision, mardi
Boulogne-Billancourt

Tarifs
Financement personnel : 
55 euros la séance
Financement professionnel : 
65 euros la séance

90% de nos clients 

sont très satisfaits 

de cette formation

mailto:cetf.formationsecretariat@gmail.com


Exprimer et accueillir les différents de
points de vue dans la mise en œuvre des
résonances de chacun 
Mettre à jour les pratiques
professionnelles nécessitant une
relecture collective
Mutualiser et développer les savoirs,
savoir-faire et savoir-être de chacun
Développer la coopération et renforcer
la cohérence des pratiques au sein du
groupe

Objectifs pour le groupe

Disposer d’un espace d’accueil et de mise en mots
du vécu professionnel en lien avec les difficultés

des situations rencontrées
Analyse de pratique à partir des situations

présentées avec retour oral du superviseur et des
membres du groupe

Apports théoriques proposés, adaptés aux
besoins des participants

Apport d'outils de travail 
Réflexion sur le développement 

MODALITES PEDAGOGIQUES

La supervision de la pratique du
Conseil conjugal et familial s'inscrit
dans le cadre de l'arrêté du 23 mars

1993 relatif à la formation des
personnels intervenant dans le

cadre des Centres de Planification
et d'Education Familiale

développement du métier de CCF

 Retour oral du superviseur sur les mises
en situation

Auto-évaluation à partir des attentes
énoncées

MODALITÉS D'EVALUATION

La FNCF se réserve le droit d’annuler la formation si le
nombre d’inscrits est insuffisant

Analyse de la pratique 
et supervision

En présentiel ou à distance 
Supervision de groupe : 

Supervision individuelle :  des séances
mensuelles d’une heure en présentiel ou en
visio 

MODALITES PRATIQUES

2h pour un groupe de 4 personne
2h30 si le groupe est plus important
Des groupes d’au maximum 6 personnes

Objectifs individuels

Identifier et prendre conscience des
impacts émotionnels
Reconnaître les dynamiques et les enjeux
sous-jacents aux problématiques
présentes dans la relation
d’accompagnement
Prendre du recul et réfléchir quant à ses
propres modes de fonctionnement et à ses
interventions, identifier ses
représentations, croyances et résonances
personnelles ainsi que leurs incidences
dans sa pratique d’accompagnement,
s’auto-évaluer
Formuler des hypothèses
Développer sa créativité et la production
d’options nouvelles 
Connaître son cadre d’action, ses champs
d’intervention et les différentes
articulations au sein de l’équipe et du
réseau. 
Acquérir de nouveaux outils d’analyse et
différents modèles de compréhension des
symptômes offrant ainsi une plus grande
adaptation des réponses


